
1 -La SACAOMN de Mazamet organise du 9 au 12 Novembre 2023 sa 63 iéme Exposition Nationale d'Aviculture à la HALLE de Mazamet.
Cette Exposition est régie par le règlement général des Expositions d'Aviculture, SCAF, USASO et le présent additif.

La société organisatrice se réserve le droit de refuser l’inscription à toute personne  risquant de nuire au bon déroulement de l’exposition.
2 – La mention jeune ou adulte doit être obligatoirement précisée sur la feuille d’engagement. Si tel n’est pas le cas les sujets seront inscrits dans la catégorie adulte et seront jugés comme tel. Seront admis à concourir les sujets des années 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023. Les trios, parquets et volières devront être composés de sujets de même couleur et variété. Les couples de volailles et de pigeons ne sont pas admis. Les animaux protégés par l’annexe A de la convention de Washington sont interdits d’exposition.
3 - Les exposants devront s’assurer de toutes les garanties sanitaires imposées par les services vétérinaires nationaux et de leur département. Un certificat de vaccination nominatif avec facture d’achat du vaccin et attestation sur l’honneur prouvant que les animaux concernés par la maladie de Newcastle sont vaccinés  devra être obligatoirement  joint à la feuille d’inscription. La société organisatrice demandera aux DDCSPP de chaque département d’origine des animaux une attestation de provenance.
          4 ‑ Les ventes devront être déclarées à l'engagement et seront majorées de 15%. 

5 ‑ DROITS D’INSCRIPTION 
Unité

   3  Euros.

Couple

   4 Euros (uniquement canard d’ornement). 
Trio - Parquet
   5 Euros.

Volière

   6 Euros


Catalogue et frais      5 Euros
6 ‑ RECOMPENSES :
     CINQ GRANDS PRIX D'EXPOSITION seront décernés par tous les juges réunis –   GPExpo : Palmipèdes  GPExpo (canards ornements, Faisans et Oiseaux de Parcs) – GPExpo : Volailles – GPExpo : Lapins

GPExpo : Pigeons ‑

Les lauréats de ces cinq grands prix recevront chacun une COUPE. (ou objet d’art) et une plaquette.

 Vingt trois GPH seront décernés dans les catégories suivantes, sous réserve qu'elles soient suffisamment représentées en quantité et en qualité :

1   GPH  - Faisans, oiseaux de Parcs et anatidés d’ornement.
1   GPH     Dindons et pintades.
1   GPH  - Canards d'Ornement.


1   GPH  - Palmipèdes.


3   GPH  ‑ Volailles (grandes races Françaises, étrangères, naines)


5   GPH  ‑ Lapins, cobayes.
11 GPH  ‑ Pigeons dont deux dans les pigeons de forme et un en tourterelle.
PRIX de la Ville de MAZAMET (coup de cœur du Jury)

7 - GRAND PRIX D'ELEVAGE - 5 GRAND PRIX seront attribués aux meilleurs des prix d’élevage sur SIX cages de la même race et variété, sans distinction de sexe. Les six numéros de cage devront  être précisés sur la feuille d'engagement pour  les pigeons et les volailles, et quatre numéros pour les lapins et cobayes. 
1  GPE -  Palmipèdes.

1  GPE  ‑ Volailles.
1  GPE  ‑ Faisans, Oiseaux de Parc et Ornements.
1  GPE  ‑ Lapins

1  GPE -   Pigeons.

Un PRIX d'ELEVAGE sera attribué à tout exposant ayant obtenu  un minimun de 562 points sur 6 cages en pigeons et volailles et 378 points sur 4 cages en  lapins et cobayes selon le barème établit par l’USASO.
           8 - Les GP El et les GPH recevront une coupe ou objet d’art et une plaquette.
Les 97, 96 et 95 bénéficieront d'une plaquette gratuite. Il sera distribué, selon les disponibilités des coupes ou   médailles suivant le nombre de 97, 96, 95 obtenu, non cumulable avec les GPH.

           9 ‑ JURY - Les décisions du jury sont sans appel. Les juges et les élèves juges n'auront pas droit au GPH dans la     .            catégorie ou  ils officient.
          10– CHAMPIONNAT DE FRANCE DES PIGEONS D’ORIGINE ITALIENNE
                  Suivant règlement du club
          11- CHALLENGE du SOUVENIR - Réservé exclusivement aux MEMBRES ACTIFS de la SACAOMN.

  Le décompte des points se fera selon le barème du prix d’élevage USASO et sera établi comme suit :

  sur cinq cages désignées avant le jugement, sur des sujets bagués 2022/ 2023
  Si égalité, les parquets, trios et couples primeront sur les unités, ainsi que les GPH sur les PH.

        12 - CALENDRIER DE LA MANIFESTATION.
  Mise en cage

        JEUDI                9 Novembre 2023
  Jugement                                    VENDREDI      10 Novembre 2023  le matin
  Inauguration

        VENDREDI      10 Novembre 2023  à 18 h 30
  Ouverture au Public
        SAMEDI           11 et DIMANCHE 12 Novembre 2023 de 9h à 19h.
  Ouverture Bureau des ventes     SAMEDI           11 Novembre 2023 à  9 heures
  Remise des Récompenses
        DIMANCHE    12 Novembre 2023 à  17 heures 30
  Clôture bureau des ventes 
        DIMANCHE    12 Novembre 2023 à  17 heures
  Clôture retrait des animaux        DIMANCHE    12 Novembre 2023 à  18 heures
        13 ‑ N’oubliez pas de joindre le certificat de vaccination obligatoire.

         14 - La clôture des inscriptions est fixée au 18 Octobre 2023.
         15 - Le comité prendra toutes dispositions pour la bonne tenue de l'exposition. Il ne pourra être tenu pour    
           responsable des vols, pertes ou décès et dommages de quelque nature que ce soit.

           Adressez l'inscription à Mr. Claude ROUANET, 4 rue d’Anglés, 81660 PONT de L’ARN  07.68.38 .39.21
Mail : rouanetsacaomn@orange.fr
Joindre le règlement des droits d’inscription à l’ordre de la SACAOMN.
Ne retardez pas l'envoi de vos engagements vous faciliterez les travaux administratifs de l ' EXPO Merci.
           Voici la liste des Juges qui doivent (sauf cas de force majeure de dernière minute) déterminer les prix attribués aux

animaux engagés :

VOLAILLES :

Mrs.  CADET.
LAPINS :


Mr.  GRAS.
PIGEONS:

Mrs.  DAVID - GUILLEMAIN - GONZALES – MABIC - PORCHERON  – ROUANET. 
. 
°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°
Il y aura une restauration  le samedi midi et dimanche midi au prix de 16 Euros  

s’inscrire le jour de la mise en cages.
Samedi  11 Novembre au soir repas de Gala au prix de 30 Euros

 (Apéritif, Entrée, Plat, Fromage, Dessert, Café et Vins compris) 

s’inscrire avant le 1 novembre auprés de Mr Cabrol Max Tél : 06 31 19 31 82 

 par Mail ou Téléphone à l’engagement.



         HEBERGEMENT: Hôtel le Boulevard à prix raisonnable à 200 mètres de la salle Tél : 05 63 61 16 08.
Sinon sur le site de la VILLE DE MAZAMET il y a la liste 
des hôtels, gîtes et chambres d’hôtes sur Mazamet et alentours.
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